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-EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE  

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES MONTS d’ALBAN ET DU VILLEFRANCHOIS- 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

Séance du 19 décembre 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf décembre à vingt heures, le Conseil de la Communauté de Communes 
des Monts d’Alban et du Villefranchois, légalement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, à 
l’antenne intercommunale de Villefranche d’Albigeois, sous la présidence de Jean-Luc ESPITALIER, 
Président de la communauté de communes, 

Présents : Mesdames Florence DURAND, Thérèse TRAVER, Michèle SAUNAL, Colette VEROLLET, Marie-
José ESCANEZ, Sandrine SANDRAL, Vanessa RABAUD, Messieurs Bernard LAFON, André BERTRAND, 
Ghislain ESPITALIER, Jacques ROUSTIT, Jean-Pierre LEFLOCH, Serge CAPGRAS, Jean-Paul ALRAN, 
Joël MARQUES, Yves LE POEC, Jean-Louis PUECH, Jean-Pierre LANNES, Thierry ASTOULS (suppl. 
Thierry VIEULES), Alain SEVERAC, Sébastien PAULHE, Patrick DAURELLE, Jean-Luc ESPITALIER, 
Olivier JUMEZ, Bruno BOUSQUET, Arnaud SIRGUE-BEC, 

Absents excusés : Marie Line BRUNET, Valérie VITHE, Thierry VIEULES, Patrick CARAYON,  

Ont donné procuration : Marie Line BRUNET à Bruno BOUSQUET, Valérie VITHE à Colette VEROLLET, 
Patrick CARAYON à Thierry ASTOULS, 

Madame Marie-José ESCANEZ a été désignée secrétaire de séance. 
-:-:-:-:-:-:-:- 

Membres en exercice : 29. Membres présents : 26. Nombre de votes : 29. 
-Date de la convocation : 13/12/2024 - date d’affichage : 13/12/2024. 

-:-:-:-:-:-:-:- 
 
Délibération n° 2024/88 
Objet: Montant des attributions de compensation pour l’année 2024. 

La CCMAV est un EPCI à fiscalité professionnelle unique (FPU). A ce titre, une attribution de compensation (AC) 
entre la Communauté de communes et ses Communes membres est mise en place pour équilibrer le transfert des 
recettes fiscales résultant de l’adoption de la FPU et l’impact des transferts de charges.  

Le Président rappelle que le montant actuel des attributions de compensation a été fixé par délibération du Conseil 
communautaire le 21 décembre 2017 en prenant en compte les différentes évaluations réalisées par la Commission 
locale sur l’évaluation des charges transférées (CLECT) de la CCMAV au sein de 4 rapports adoptés successivement 
entre 2014 et 2017. 

Ce montant a servi de montant de référence pour l’attribution de compensation 2018 et des années suivantes 
puisqu’aucune révision n’est intervenue depuis. 

Puis le Président rappelle que les rapports précédents de la CLECT ainsi que la délibération du Conseil 
communautaire du 21 décembre 2017 ont été adoptés dans un contexte financier favorable pour la Communauté de 
communes et, qu’à ce titre, le choix avait été fait par les élus de ne pas retenir l’intégralité des charges transférées 
telles que calculées par la CLECT dans le montant des attributions de compensation. 

Ainsi il indique, qu’au regard de la dégradation importante du contexte financier local et national, et dans le but 
d’éviter la remise en cause de certains services proposés par la CCMAV en lieu et place des communes, il a proposé 
aux membres de la CLECT (Maires des 14 communes) de se réunir dans l’objectif de régulariser le montant des 
charges transférées et de rééquilibrer les moyens financiers au sein du bloc communal constitué par la CCMAV et 
ses communes membres. 

Les Maires l’ont accepté ; et la CLECT s’est donc réunie à 3 reprises et a approuvé le 7 octobre dernier un rapport 
dans lequel était proposé l’ajustement du montant d’un certain nombre de charges transférées s’agissant des 
compétences pour lesquelles, soit les charges ont déjà été évaluées mais non retenues initialement, soit les charges 
n’ont pas été réévaluées au gré du transfert de nouveaux services. 
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Ce rapport a été notifié à toutes les communes pour approbation par les conseils municipaux. 

Le Président indique que 9 conseils municipaux sur 14, représentant une population de 3622 habitants sur 6378 
habitants, ont approuvé ce rapport et constate que les conditions de majorité qualifiée pour que ledit rapport puisse 
servir de base à une modification des attributions de compensation ne sont pas remplies. 

Par conséquent il propose que le Conseil communautaire délibère pour reconduire à l’identique le montant définitif 
de l’attribution de compensation pour l’année 2024. 
 
Le Conseil communautaire,  

- Vu le Code général des Impôts, 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2012 complété portant création de la Communauté de communes des monts 

d’Alban et du Villefranchois par fusion des communautés de communes des monts d’Alban et du Villefranchois 
avec le rattachement des communes de Mont-Roc et de Rayssac, 

- Vu la délibération du 21 décembre 2017 fixant le montant définitif de l’attribution de compensation pour l’année 
2017, 

- Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées adopté le 7 octobre 2024, 
- Vu les délibérations d’approbation du rapport de la CLECT par les communes de Alban (26/11/2024), Ambialet 

(26/11/2024), Bellegarde-Marsal (10/12/2024), Massals (16/11/2024), Miolles (17/10/2024), Paulinet 
(02/12/2024), Rayssac (tacite), Saint-André (05/12/2024) et Teillet (09/12/2024),  

- Vu les délibérations de non-approbation du rapport de la CLECT par les communes de Curvalle (09/12/2024), Le 
Fraysse (13/11/2024), Mont-Roc (04/12/2024), Mouzieys-Teulet (02/12/2024) et Villefranche d’Albigeois 
(04/12/2024), 

- Considérant que les conditions de majorité qualifiée pour l’approbation dudit rapport ne sont pas remplies, 

  Et après en avoir délibéré, à la majorité absolue des suffrages exprimés, 

Votes Pour : 28 
Vote Contre : 1 (Thierry ASTOULS) 
Abstention : 0 

 

DETERMINE le montant définitif de l’attribution de compensation pour l’année 2024, comme suit : 

Commune 
Montant de l’attribution 

de compensation 2024 

ALBAN 74 077 € 

AMBIALET 19 935 € 

BELLEGARDE-MARSAL -21 051 € 

CURVALLE 12 357 € 

LE FRAYSSE 3 697 € 

MASSALS -1 310 € 

MIOLLES -7 067 € 

MONT-ROC 9 533 € 

MOUZIEYS-TEULET -17 701 € 

PAULINET -1 682 € 

RAYSSAC 9 881 € 

SAINT-ANDRE 12 111 € 
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TEILLET 18 626 € 

VILLEFRANCHE D’ALBIGEOIS -13 511 € 

TOTAL 97 895 € 

DIT que l’attribution de compensation 2024 fera l’objet d’un versement ou reversement entre la CCMAV et les 
Communes d’ici la fin du mois de décembre 2024, déduction faite du versement ou reversement déjà réalisé en 
septembre 2024, 

DIT que le montant de l’attribution de compensation pour l’année 2024 servira de montant de référence pour 
l’attribution de compensation prévisionnelle 2025, 

AUTORISE le Président à signer toute pièce afférente et notamment les mandats et titres correspondants au profit 
des communes membres ou de la CCMAV. 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
   
Pour extrait certifié conforme : La Secrétaire de séance Le Président 
 Marie-José ESCANEZ Jean-Luc ESPITALIER 
 
 
 
 
 
Le Président certifie que la présente délibération a été télétransmise en Préfecture et publiée sous format électronique sur le site 
internet www.montsalban-villefranchois.fr le 20 décembre 2024. 
 
 


